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Préambule 

La Fédération est porteuse d'une vision : un monde où la PNL, par ses valeurs et ses pratiques, 
contribue au développement des ressources des personnes et des organisations. 

La Fédération souhaite cont ribuer au développement de l'être humain, né pour apprendre, 
entreprendre et évoluer. 

Buts et composition de l'association 

Article 1 - Dénomination 

Entre les associations NLPNL qui adhèrent ou qui adhéreront aux présents statuts, et conformément 
aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 relat ive au cont rat d'association, il est formé une 

association dénommée: Fédération NLPNL, ci-après désignée« la Fédérat ion». 

Le siège social est fixé à Paris. 

Il peut être transfér é par décision du Comité Directeur, lequel recevra une ratification donnée par la 
plus proche assemblée générale. 

Article 2 - Objet social 

La Fédération a pour obje t de : 

Définir et être garant des modalités déontologiques du déploiement de la PNL et de ses 
applications ; 

Délivrer des agréments fédéraux ; 
Élaborer , reconna itr e et faire reconnaitre les parcours de formation agréés par la Fédération ; 

Etre le garant de la conformité aux règles et critères définis par la Fédération : 

Engager des partenariats permettant le développement de l'activité de ses membres; 
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Représenter et défendre les intérêts de ses membres, notamment auprès des instances 
institutionnelles et juridiques nationales et internationales 

Développer la PNL en France et dans les communautés francophones , notamment à travers 
des actions de communication, l'organisation d'évènements, et de publications; 

Composition, admission , radiation 

Article 3 - Composition 

La Fédération se compose de membres actifs, de membres d'honneu r et de membr~s bienfaiteu 'rs. 

Sont membres actifs : 
1 · 1 t:"'· • 

1 1t ,, • • • ' 

Les· persor~ ~s ph_ysîqùès ·partageant 
cotisations. 

les valeurs et objectifs de la Fédération et à jour 
•·;d! 

de leurs 

Les personnes physiques adhérant directement à la Fédérat ion sont regroupée s au sein de !'Antenne 
des Adhérents Individuels. 

Les personnes morales partageant la déontologie et les objec ti fs de la Fédération et à jour de leurs 
cotisations . 

Peuve'nt ~cihé'rer en tant que pêrsonne morale : les associations et les personnes morales constituées 
sous toute autre forme juridique dont la candidature aura été agréée par le Comité Directeur (CD), 
parm i lesqùels les o·rganismes de formation. Le président ou représentant d'une structure membre de 
la Fédération doit être t itulaire d'un cert ificat de Praticien en PNL reconnu NLPNL. 

La première adhésion des membres actifs procède d'une décision du CD, qui n'a pas à motiver sa 
décision. 

Sont membres d'honneur les personnes physiques ou morales à qui ce titre est décerné par le comité 
directeur en raison d'importants services rendus à la Fédération ou aux buts qu'elle défend. lis sont 
dispénsés de cotisation. 

Sont 'riÎem'bres bienfaiteurs les per~onn'es physiques ou morales, à qui ce titre est décerné paY le 
t ômhétaîrecteur èn r~ison d' une contribution financière à la Fédération au moins égale à un montant 
f ixé par l'Assemblée Générale. lis sont di spensés de cotisations . . . :, . 

( f j • • ':: fLès'rrlembres de la Fédération s'engagent à 
. ' ' 

1) àdhérer aux présents Statuts et au Règlement intérieur pris en application de ces derniers et à 
signer l'engagement commun : 

2î ·acq'uitter la cotisation annuelle fixée par l'Assemblée Générale, s'ils sont membres actifs 

t '. 11 ' • • 1 . '_( • 

f, • 
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Article 4 - Radiation 

La qualité de membre se perd par: 

La démission 

Le décès 
La cessation d'ex istence juridique 
Le non-paiement de la cotisatio n 
La radiation prononcée par le Comité Directeur pour motif grave, l'inté ressé ayant été 

préalablement invit é à fournir des explications. 

La perte de la qualité de membre d'une personne morale ent raîne de plein droit, et à effet immédiat, 
la cessation de l'ensemble des mandats et fon ction s précédemment occupés par les membres de cette 
personne morale au sein de la Fédération , sauf s'ils deviennent membres d'une aut re personne morale 
membre de la Fédération. 

Article 5 - Cotisations 

Le montant des cotisations dues par les membres actifs est fixé chaque année par le Comité directeur 
et ratifié par l'Assemblée Générale. 

La cotisation, une fois versée, devient la propriété définitive la Fédération. 

Administration et fonctionnement 

Article 6 - Comité Directeur 

La Fédération est administrée par un Comit é Directeur de huit à douze membres élus, plus le président 
de chaque commission de collège professionnel, qui est membre de droit . 

Le Comit é Directeur se réunit sur convocation de son Président , ou à la demande d'au moins un tiers 

de ses membres et au moins quatre fois par an. 

Les membres du Comité Directeur sont élus pour 4 ans, renouvelables une fois, par l'Assemblée 
Générale et choisis parmi les candidats titulaires d'un certificat de Praticien en PNL reconnu NLPNL 

présentés par les membres actifs personnes morales et I' Antenne des Adhérents Ind ividuels (AAI). 

En cas de vacance, le Comité Directeur peut coopte r de nouveaux membres sous réserve de ratifi cation 

par l'Assemblée Générale . Les pouvoirs des membres ainsi cooptés courent jusqu'à l'échéance du 

mandat des membres remplacés. Un uni que remplacement n'est pas comptabilisé comme un mandat 

et peut donc s' ajouter aux 8 ans ci-dessus. 

Quel que soit le mode de désignation (élection par l'AG ou participation au comité directeur en tant 
que président d'une commission du collège professionne l), nul ne peut effectuer plus de deux mandats 

entiers , consécutifs ou non , de membre du comité directeur. Les membres du comité directeur n'ayant 
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pas accomp li deux mandats enti ers, soit qu' ils aient été coop tés pour remplace r un membre du comi té 

di recte ur démissionnaire, soit qu ' ils aient eux-mêmes démissionné , peuvent présente r leur 
candidature au comité directeur après accord de ce dernier. 

Toutefois, après observation d'un délai de carence d'au moins quatre ans, les personnes membres du 
comité directeur sous l'empire des statut s antérieurs à ceux adoptés par l'assemblée générale du 27 
janvier 2019 peuvent sollic it er du comité directeur l'au torisation de se porter à nouveau candidat 
devant I' AG. 

Le Comité Directeur ne peut valablement délibérer que si la moitié des mem bres est présent e ou 
représentée. Le vote par procuration est autorisé, par un pouvoir remi s à un autr e membre du Comité 
Directeur. Les décisions sont prises à la majo rit é absolue des suffrages expr imés. Il ne peut y avoir plus 
de 2 pouvoir s par membre du CD. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante pour les votes à main levée. 

Dans le cas de vote à bulletin secret, un deuxieme vote sera requ is. Si un troisième vote est nécessaire, 
la voix du Président sera prépondérante. 

Tout membre du Comité Directeur qu i, sans excuse valable, n'aura pas assisté à tro is réunions 
consécutives, pourra êtr e considéré comme démissionnai re. 

Les membres du CD sont tenus à une obligation de réserve le contenu des délibérations est 
confidentiel. 

Il est ten u procès-verbaux des séances. 

Le Président peut inviter toute personne à participer avec voix consultative aux séances du Comité 

Directe ur. 

La mission de membre du CD est bénévole. 

Article 7 - Les collèges fédéraux professionn e ls 

Les collèges fédéraux ont pour fonctions de décimer l'objet social de la Fédération dans leur s domaines 
professionnels. Ils ont notamm ent pour rôle de préparer et d'actualiser les standard s relati fs à la 

professio ·n concernée . 

La créati on d' un collège professionn el peut êt re demandée par tout groupe de perso nnes util isant la 

PNL dans un cadre pro fe ssionnel. Le projet, compor tant notamment les critères d'admission et un code 
de déonto logie, est soumi s à approbatio n du CD. 
L'admis sion d'un profes sionn el au sein d'u n collège procède d'une validation du CD sur proposition du 

prés ident du collège concerné. 

Les collèges fédéra ux créent en leur sein une commission comportant 3 à 7 membre s élus par les 
membres de leur collège respectif selon le même calendrier que les membres du CD; les commissions 

élisent leur président qui représe ntera le collège au CD en tant que membr e de droit. Nul ne peut être 
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élu président d'une commission s'i l n'est adhérent de la fédérati on en tant que personne physique ou 
représentant d'une person ne morale adhérente de la fédération. 

Nul ne peut être membre d'une commi ssion s' il n'est adhérent de la f édération en tant que perso nne 

physique ou représentant d'une personne morale de la fédération, s' il ne présente pas les titres et 
compéte nces requises pour être membre de cette commi ssion du collège « profe ssionnel » et s' il ne 

s'acqu itt e pas de la cotisation spécifique afférente à l'appa rt enance à ce collège. 

La durée d'un mandat de président de comm ission est de 4 ans, renouvelable une fois, à la même 
échéance et selon les mêmes modalités que l'accès au CD. La durée du mandat d'un membre de la 
com mission est de 4 ans, sans limite s de nombre de mandats. 

Dans leurs domaines d'activités respectifs, les commissio ns élabore nt les décisions qu'elles présenten t 
pour val idation par le CD avant leur mise en œuvre. 

La Fédérat ion ne saurait exister sans, au minimum, le Collège des Formateurs en PNL reconnus NLPNL 
(ex-collège des enseignants en PNL) et des organ ismes de formation . 

Différents collèges peuvent être créés ou supprimé s par décisio n du CD en fo nction des besoins. 

Article 8 - Pouvoirs du Comité Directeur 

Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus étendu s pour accompl ir tou s les actes nécessaires 
au bon fonction nement de la Fédérat ion, qui ne sont pas réservés à l'Assemblée Générale. 

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un membre du Comité Directeur. 

Il a pouvoir de créer et suppr imer des comm issions de t ravai l sur des sujets d'actualité pour les durées 
qui lui semblent souhaitab les. 

Les délibérations du Comit é Directeur relatives aux acquisitions et aux échanges, aliénation des 
immeubles nécessaires au but poursuivi par l'Association , constitution d'hypothèque sur les droits 
immeub les, baux excédant 9 années, aliénation de biens entrant dans la dotation et les em prunt s 
doivent être soumises à l'approbation de l'Assemb lée Générale. 

En cas d'urgence ou d'impératif la décision est prise par le seul Comité Directeur, qui en rend compt e 
lors de la plus proche Assemblée Générale. 

Articl e 9 - Bureau Fédéral 

Le Comité Directeur élit son Bureau Fédéral parmi ses memb res élus par l'AG; les membres de droit 
(présidents de commiss ions de collèges) et les présidents des personnes moral es memb res de la 
Fédération siégeant au comit é di recteu r sont votants mais non éligibles. Le mandat du Bureau est de 

4 ans, renouvelable aux mêmes périodes et conditi ons que l'ensemble des membres du CD. 

Le Bureau Fédéral comprend : 
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1 Président, 

1 Vice-Président (s'i l y a lieu), 

1 Secrétaire et (s'il y a lieu) 1 Secrétaire Adjoint, 

1 Trésorier et (s'il y a lieu) 1 Trésorier Adjoint. 

Tout membre du Bureau est révocable par le Comité Directeur . 

En cas de cessation de fonction d'un membre du Bureau, le Comité Directeur élit un nouveau membre. 
La durée du mandat est la même que celle qui restait à courir au membre sortant. 

En cas de situation de cumul de mandat d'un membre du bureau, comme par exemple la présidence 
d'une personne morale, le CD él it à la réunion suivante un remplaçant à la fonction du bureau occupée 
par ce membre . 

Article 10 - Réunions du Bureau Fédéral 

Le Bureau Fédéral se réunit sur convocation de son Président ou à la demande d'au moins 2 de ses 
membres; îi est tenu procès-verbal des séances, réalisé par le Secrétaire . 

Le Président peut inviter toutes personnes à participer avec voix consultative, aux réunions du Bureau. 

Article 11- Fonctions des membres du Bureau Fédéral 

Le Président assure l'exécution des décisions du Comi té Directeur et du Bureau Fédéral, ainsi que le 
fonctionnement régulier de la Fédération. 

Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile . 

Il est compétent pour représenter l'Association en justice ainsi que pour introduire toute action en 
justice qu'il estimera nécessaire. 

Le Président rend compte de toutes les actions en justice introduites au nom de l'Association au Comité 
Directeur. 

Il peut déléguer, ses pouvoirs à un membre du Bureau Fédéral. 

Le Vice-Président supplée et remplace le Président dans toutes ses actions et prérogatives par 
délégation et en cas de besoin. 

Le Secrétaire au-delà de ses fonctions inhér entes au secrétariat, rédaction des Procès-verbaux des 
réunions du Comité Directeur, des correspondances, des convocations, de l'organi sation des 

Assemblées Générales et de toutes réunions, agit en support du Président dans des missions qui lui 
sont confiées ou déléguées. Il peut être amené à représenter l'Association en cas de vacance du 
Président et du Vice-Président. Il peut déléguer une part ie de ses fo nct ions au Secrétaire Adjoint 



7 

FédérationN LP1 L 
Statuts 27 janvier 2019 

Le Trésorier contrôle les comptes de la Fédération. Il assure le recouvrement des recettes de quelque 
nature qu'elles soient, exécute les dépenses et donne quittance de toutes les sommes reçues. Il peut 
déléguer une partie de ses fon ctions au Trésorier Adjoint. 

Article 12 - Composition de l'Assemblée générale 

L'Assemblée Générale est composée de représentants de toutes les personnes morales membres actif s 

association s à jour de leur cotisation ainsi que de représentants des instances internes; I' Antenne des 
Adhérents Individuels y est représentée de la même façon qu'une association membre selon des 
moda lités décr ites au RI. 

Les personnes morales associations qui sont membres actifs sont représentées par leur président, ainsi 

que par troi s autres personnes cert if iées niveau praticien PNL par un organisme agréé par la Fédération 
NLPNL ou validé par le Comité Directeur, désignées chaque année par leur assemblée générale . 

Les collèges professionnels sont effectivement représentés par leur président ainsi que par trois autres 
de leurs membres actifs, élus spécifiquement chaque année par leurs pairs. 

Les membres élus du CD ont voix délibérative à I' AG. 

Participent de droit aux Assemblées Générales, avec voix consultative, les membres d'honneur et les 
membres bienfaiteurs. 

Peuvent également assister aux Assemblées Générales toutes les personnes invitées par le Comité 

directeur à titre divers. 

Article 13 - Réunions de l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée Générale se réunit en séance ord ina ire au moins une fois par an, à l' initiative du Comité 
Directeur ou à la demande du quart au moins des membres ayant voix délibérative repré sentant au 

moins le quart des voix. 

L'Assemblée Générale : 

Entend et délibère sur les rapports d'activités et finan ciers présentés par le Comité Directeur , 

Entend l'exposé d'orientation et le budget de l'exercice suivant, comportant notamment le 

montant des cotisations, 

Délibère sur toutes autres questions figurant à l'ordre du jour, 

Pourvoit tous les quatre ans au renouvellement des membres du Comité Directeur. 

L'ordre du jour est arrêté par le Comité Directeur et envoyé à tous les membres de la Fédération au 
moins 15 jours avant la réunion de l'Assem blée Généra le. 
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Les adhérents peuvent demander à consulter les rapports et documen t s. 

Le Bureau de l'Assemb lée est celui du Comité Directeur . 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président du Comité Directeur. 

Les fonctions de secrétaire sont remplies par le Secrétaire du Comité Directeur. 

La réunion se t ient aux jour, heure et lieu indiqués sur l'avis de convocation. 

La discussion d'une question ne figurant pas à l'ordre du jour peut être écartée par le Bureau de 
l'Assemb lée. 

Article 14 - Délibérat ions de l'Assemblée Généra le. 

Chacun des quatre représentants des personnes morales (président plus 3 représentants élus) et des 
insta nces internes dispose d'un nombre de voix délibératives établi en fonction des ratios suivants: 

Représentants des personnes morale s et de l'an tenne des adhérents individuels : rat io du 

nombre des adhérents de la personne morale (ou antenne) sur le nomb re total d'adhérents de toutes 
les personnes morales memb res de la Fédération p lus le nombre d'adhérents de l'antenne: 
o Rat io inférieur ou égal à 1/5 : deux voix 
o Ratio supérieu r à 1/5 et infér ieur ou égal à 2/5 : trois vo ix 
o Ratio supérieur à 2/5 et infér ieur ou égal à 3/5 : quatre voix 
o Ratio supérieur à 3/5 : cinq voix 

Représentants des collèges professionnels : ratio du nombre des adhérents du collège sur le 

nombre total d'adhérents de l'ensemble des collèges: 
o Ratio inférieur ou égal à 1/5 : une voix 
o Ratio supérieur à 1/5 et inférieur ou égal à 2/5: deux voix 
o Ratio supérieur à 2/5 et inférieur ou égal à 3/5: trois voix 

o Rat io supérieur à 3/5 : quatre voix. 

Ces ratios sont calculés à partir des chiffres fournis à la Fédération par les différentes instances selon 

les modalités du règlement intérieur fédéral. 
Chacun des membres élus du CD dispose d'une voix. 

Une même personne ne peut être repr ésentante élue de deux instances différentes (par exemple: le 
repr esentant élu d'un collège ne peut être rep résentant élu de son association locale; de même, les 
membres du CD ne peuvent être représentants votants de leur association ou collège à I' AG). 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres actifs présents ou représentés à l'Assemblée 

Générale. 

Le vote peut se faire à main levée, ou au scrutin secret, ou de façon sociocratique ou autre sur 

proposition des memb res. Le type de vote est décidé à la majorité des membre s présents ou 

représentés. 

Le vote par correspondance n'est pas admis; les représentants élus qui se trouvent dans l'impossibilité 
de participer à l'AG peuvent toutefois remettre un pouvoir écrit à un autre élu de leur choix. 
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Une même personne ne peut être porteuse de plus de deux pouvoirs. 

Article 15 - Le conseil consultatif des présidents 

Il est constitué des présidents des personnes morales membres de la Fédération ainsi que le président 
de l'an tenne des adhérents individuels. 

Il se réunit au moins une fo is par an sous la présidence du président de la fédération. 

Stipulations financières 

Article 16 - Ressources - Dépenses 

Les recettes de la Fédération proviennent: 

- Des cotisations et souscriptions de ses membres dont le montant est fixé par I' AG 

- Des subventions qui peuvent lui être accordées de l'État, des régions, des 

départements, des commu nes et des établissements publics ou privés, de la 
communauté européenne; 

Du produit des libéralités dont l'emploi est autorisé au cours de l'exercice; 

Des ressources créées à titre exceptionnel et s'il y a lieu avec l'accord de l'autorité 
compétente ; 

Du produit des ventes et des rétributions perçues pour service rendu. 

Dépenses: 

Le CD effectue les dépenses nécessaires à la réalisation des décisions de I' AG ou à l'accomplissement 
de l' objet social de la Fédération. 

Les administrateurs et autres intervenants peuvent être défrayés sur justificatifs selon un barème 
prévu au RI. 

Article 17 - Dons et legs 

Les délibérations du Comité Directeur relatives à l'acceptation des don s et legs ne sont valables 
qu'après approbation administrative donnée dans les conditions prévues par l'article 910 du Code civil 

et le décret n° 2007-807 du 11 mai 2007 relatif aux associations, fondations, congrégations et 

établissements publics du culte et portant application de l'a rticle 910 du Code civil. 

Assemblée générale extraordinaire - modification des statuts - dissolution - liquidation 



10 

Fédération NLPNL 
Statuts 27 janvier 2019 

Article 18 - Assemblée Générale Extraordinaire 

L'Assemblée Genérale extraordinaire est corn petente pour statuer sur les modifications apportée s aux 

présents statuts, sur la d issolution de la Fédération ou sur la participation de la Fédération à une 
opératio n de fusion . 

L'Assemblée Générale extraordinaire est convoquée sur propo sition du Comité Directeur ou sur 
proposition du quart des membres à jou r de cotisations , repré sentant le quart des voix. 

L'ordre du jour est joint à la convocation, qui doit être adressée à l'ensemble des memb res composant 
I' Assemble générale au moins un mois à l'avance . 

Pour valablement délibérer , l'Assemblée Générale Extraordinaire doit se composer au moin s de la 
majorité des membres actifs reunissant au moins la moi t ié des voix. Si cette proportion n'est pas 
atteinte, l'Assemblée est convoquée de nouveau, à au moins 15 jours d'intervalle , et peut alors 
délibérer sur le même ordre du jour quel que soit le nombre des membres présents . 

Les décisions pr ises par l'Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des membres 
actifs, réunissan t au moins la moitié des voix. 

Article 19 - Stipulations propres à la dissolution de la Fédération 

En cas de dissolution, l'Association fait dévolution de ses biens à une association ou à un organisme 
sans but lucratif poursuivant des buts analogues. 

L'Assemblée Générale Extraor dinair e désigne dans les condit ions précisées à l'article 18 la personne 
morale attributaire des bien s de l'association et désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la 

liquidation. 

Stipulations diverses 
' 

Article 20 - Règlement intérieur . 

Le Comité Directeur établit un Règlement Int érieur pour le fonctionnement de la Fédération . 

Article 21- Neutralité politique, philosophique ou religieuse 

Dans le cadre des activités de l'Association , l'ensemble des membres s'astreint à respecter la neutralité 
vis à-vis de tout sujet contraire ou étran ger aux but s de l'Association. 

Article 22 - Période de transition ver s la mise en application des présents statuts 

L'adoption des présents statuts sera suivie d'une période de transition courant jusqu'à I' AGO fédérale 

suivante (AGO 2020) avant leur pleine mise en app lication. 

Durant cette période : 
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Les dirigeants des personnes morales membres de la Fédération devron t vérifier, et le cas 

échéant modifier, leurs statuts et les présenter au CD fédéral (cf article 1-B du règlement 
int érie ur), 

Les dirigeants de toutes les personnes morales et des instance s internes (antenne des 
adhérents individuel s et collèges professionnels) devront inform er l'ensemble de leurs 
adhérents des disposit ions inscrite s dans les présents statuts, 

- Les dirigeants de l'ensemble des personnes mor ales et des instances internes devront 

organiser des électio ns internes conformes aux dispositions des présents statut s, et 
notamment veiller à élire des représentants à I' AG fédérale, 

- L' ensembl e des responsab les du fonctionnement de la fédération (présidents de commissions 
de col lèges et de groupe de travail, membres du CD), en fonction lors de l'ado ption des 
présents statuts, sera maintenu dans ses fonctions. 

La première élection des dirigeants des personnes morales membres de la Fédération et des instances 
internes de la Fédération, conform e aux présents statut s, aura lieu avant la fin de l'année de transit ion. 

Ce pour permettre la première élection des membres du comit é directeur de la Fédération, confo rme 
aux présents statuts, lors de I' AG statuant au cours cette année de transition, soit le 2 février 2020. 

Anne-Brigitte Lubrez , Présidente Fédérale 

Loïc Pannequin, secrétair e Fédéral 




